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CERTIFICAT DE MEMBRE — ATTESTATION DE PERTE

Remarque :

En vertu du reglement administratif 54, vous pow@zserver le certificat de membre tant
gue vous étes membre. En cas de cessation dediadigour une raison autre que le déces,
le certificat doit étre retourné au bureau de titns

Si vous ne pouvez trouver votre certificat, vougederemplir I'« Attestation de perte » ci-
jointe et la retourner au bureau de I'Institut.

Si vous avez des questions au sujet de ce quigeéeéuillez communiquer avec nous.
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CANADA )
)

PROVINCE DE )
)

VILLE DE )
)
. )
A SAVOIR : )

JE,

DE

AFFIRME SOLENNELLEMENT ET DECLARE SOUS SERMENT :

QUE je n’ai plus en ma possession un certificath@enbre de I'Institut des comptables
agréés du Nouveau-Brunswick.

ASSERMENTE devant moi a )

dans la province de )

ce jour de 20 : )







